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REPUBLIQUE FRANCAISE 
     

 
Liberté, Egalité, Fraternité 

 
ARRETE n° ARR-010-2024 

 
 
 

PORTANT VENTE DE TERRAIN AU PARC D’ACTIVITES DE L’ANCIENNE FORGE A TAGOLSHEIM 
 
 
Le Président de la Communauté de Communes Sundgau, 
 
 
VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
 
VU la délibération du Conseil communautaire du 16 juillet 2020 lui donnant délégation d’attributions ; 
 
VU la décision du Bureau du 8 avril 2021 fixant le prix de vente des terrains ; 
 
VU l’estimation n°2021-68332-08215 du 12 mars 2021 de France Domaine ; 
 
VU l’arrêté n° ARR-017-2023 du 20 septembre 2023 portant approbation du cahier des charges de cession de 
terrain et de ses annexes ; 
 
VU le dossier de réalisation de la ZAC du Parc d’Activités de l’Ancienne Forge à Tagolsheim du 19 mai 2009. 
 
 

A R R E T E 
 
 
Article 1 Il est procédé à la vente des parcelles cadastrées section 1, n°838/41 et 841/13, d’une surface 

de 738 m², situées à Tagolsheim au profit de la SCI AMELIE, représentée par Monsieur Vincent 
ZANETTI (11 Boulevard de la Marne – 68200 MULHOUSE). 

 
Article 2 Le prix de vente des parcelles susmentionnées est fixé à 18 450 € hors taxes. 
 
Article 3 Les frais de notaire seront à la charge exclusive de l’acquéreur. 
 
 
 

Fait à Altkirch, le 18 décembre 2024 
 
Le Président 
Gilles FREMIOT 
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